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Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sur les conséquences de la réforme de la
taxe d'habitation (TH). L'introduction du coefficient correcteur (CoCo) créé afin d'équilibrer le panier de ressources
des collectivités ne prévoit pas d'ajustement en cas de modification des éléments de calcul postérieure à sa
définition initiale, même si celle-ci intervient dans un délai très court après la définition du CoCo. Cette absence
d'actualisation du CoCo engendre une perte significative des recettes fiscales pour certaines communes. Aussi, face
à cette problématique qui met en difficulté les finances des collectivités les plus modestes, il souhaite savoir si le
Gouvernement prévoit la mise en œuvre d'une dérogation, ou d'une compensation de la minoration de la recette
fiscale pour les communes concernées.

Texte de la réponse

  La suppression de la taxe d'habitation (TH) sur les résidences principales s'est traduite pour les communes par une
perte de ressources compensée par le transfert à leur profit de la part départementale de taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB). Au niveau local, le produit de la TFPB départementale transférée ne pouvant exactement
correspondre à celui de la TH supprimée, un dispositif d'équilibrage, reposant sur un coefficient correcteur, permet
de neutraliser la surcompensation ou la sous-compensation de chaque commune. L'article 16 de la loi de finances
pour 2020 a prévu que ce coefficient correcteur est calculé, notamment, en fonction du produit de la base
d'imposition à la taxe d'habitation sur les locaux meublés affectés à l'habitation principale de la commune
déterminée au titre de 2020 par le taux communal de taxe d'habitation appliqué en 2017 sur le territoire de la
commune. Les communes sont donc intégralement compensées de leur perte de TH, calculée sur la base du taux
qu'elles avaient adopté en 2017. Concernant les augmentations de taux de TH décidées après 2017, si l'engagement
du Gouvernement a été celui d'une compensation à l'euro près, celle-ci n'inclut pas l'évolution ultérieure des taux
d'imposition de TH. Il a toujours été entendu, depuis la loi de finances pour 2018, que la compensation serait
effectuée sur la base des taux appliqués en 2017 et que l'État n'aurait pas vocation à financer sur son budget les
hausses de fiscalité décidées localement. Cette compensation revêt, en revanche, un caractère évolutif par son
indexation sur la dynamique individuelle des bases d'imposition à la TFPB de chaque commune. Enfin,
indépendamment du mécanisme de compensation, les communes bénéficient toujours pleinement des effets de leur
politique de taux d'imposition.
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